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1 Introduction 
1.1 Aperçu 
La gestion des risques en matière de respect de la vie privée et de sécurité est un processus 
officiel pouvant être reproduit. Elle vise la détection, l’évaluation, la prise en charge et la 
surveillance des risques dans le but de réduire au minimum la probabilité qu’ils se matérialisent 
ou leur incidence possible. 

Le présent Cadre de gestion des risques liés au respect de la vie privée et à la sécurité donne 
un aperçu de la gestion des risques en matière de respect de la vie privée et de sécurité à 
l’Institut canadien d’information sur la santé (ICIS), notamment son harmonisation avec le cadre 
de gestion des risques de l’ICIS, les facteurs qui en sont à l’origine, le modèle de gouvernance, 
la tolérance aux risques de l’ICIS et la méthodologie. 



Cadre de gestion des risques liés au respect de la vie privée et à la sécurité 

Classification de sécurité de l’information : public 5 Version 1.1 

2 Harmonisation avec le cadre de 
gestion des risques de l’ICIS 

Le Cadre de gestion des risques liés au respect de la vie privée et à la sécurité a été conçu  
de façon à s’harmoniser au cadre de gestion des risques de l’ICIS illustré ci-dessous et à  
s’y intégrer. 

 

La gestion des risques liés au respect de la vie privée et à la sécurité oriente les activités  
de gestion des risques de l’ICIS et s’y harmonise puisqu’elle 

• repose sur une méthodologie, une terminologie et une structure de gouvernance semblables; 

• permet de déceler les risques liés au respect de la vie privée et à la sécurité qui pourraient 
être inclus au registre des risques. 
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3 Pourquoi la gestion des risques 
liés au respect de la vie privée 
et à la sécurité? 

Une gestion efficace des risques liés au respect de la vie privée et à la sécurité est essentielle 
pour permettre à l’ICIS d’atteindre ses objectifs stratégiques, et il s’agit d’une exigence 
fondamentale au statut d’entité prescrite qui lui est conféré en vertu de la Loi sur la protection 
des renseignements personnels sur la santé (LPRPS) de l’Ontario. 

L’adoption d’un programme efficace et rigoureux de gestion des risques en matière de respect de 
la vie privée et de sécurité aide à maintenir la confiance des intervenants et du public puisqu’elle 
démontre que l’ICIS accorde une grande importance à la protection des renseignements 
personnels sur la santé dont il a la garde. 

En mettant en œuvre un processus continu, proactif et systématique permettant de comprendre, 
de gérer et de communiquer les risques liés au respect de la vie privée et à la sécurité, l’ICIS pourra 
prendre de bonnes décisions stratégiques et tactiques fondées sur les risques, les coûts et les 
avantages réels. 
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4 Gouvernance de la gestion 
des risques 

Le chef de la sécurité de l’information et le chef de la protection des renseignements personnels 
sont les principaux responsables du programme de gestion des risques liés au respect de la vie 
privée et à la sécurité de l’ICIS. L’ICIS a défini des responsabilités en matière de gestion et un 
cadre de gouvernance pour la gestion efficace des risques liés au respect de la vie privée et à 
la sécurité, comme l’illustre la figure ci-dessous. 

Comité de la haute direction
Responsable du programme de gestion des risques liés 
au respect de la vie privée et à la sécurité

• S’assurer que le programme est mis en œuvre à 
l’échelle de l’ICIS

• Appuyer le programme
• Régler les problèmes renvoyés à un échelon supérieur
• Superviser et diriger les risques à l’échelle de 

l’entreprise et leur prise en charge
• Formuler des commentaires sur les autres stratégies 

d’atténuation possibles avant de présenter les risques 
au comité exécutif

Chaque membre est responsable de la gestion des 
risques liés au respect de la vie privée et à la sécurité 
dans son secteur.

Comité chargé du respect de la vie privée, 
de la confidentialité et de la sécurité
Surveiller et examiner le programme de gestion des 
risques liés au respect de la vie privée et à la sécurité

• Superviser le registre des risques liés au respect de 
la vie privée et à la sécurité 

Chef de la sécurité de l’information et chef de 
la protection des renseignements personnels
Élaborer, mettre en œuvre, gérer et coordonner le 
programme de gestion des risques liés au respect 
de la vie privée et à la sécurité

Programme de gestion 
des risques de l’ICIS

Programme de gestion 
des risques du système 
de gestion de la sécurité 
de l’information (SGSI)

Comité exécutif
Détient l’autorité d’accepter les risques surpassant le 
niveau de tolérance à l’égard des risques de l’ICIS
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5 Tolérance de l’ICIS à l’égard 
des risques 

Il n’est pas toujours efficace ou possible d’éliminer les risques en raison du temps, des coûts  
ou des efforts nécessaires, ou d’autres contraintes. Cependant, des risques qui vont nettement 
à l’encontre de la vision, du mandat et des objectifs stratégiques de l’ICIS peuvent être jugés 
inacceptables. C’est pourquoi l’ICIS a élaboré un énoncé sur la tolérance à l’égard des risques 
liés au respect de la vie privée et à la sécurité qui indique le degré de risques résiduels que 
l’organisme est prêt à accepter dans le cadre des pratiques normales de gestion. 

L’ICIS est prêt à accepter les risques qui 

• peuvent entraîner de légers retards dans l’atteinte de ses objectifs; 

• n’entraînent pas de pertes financières;  

• peuvent entraîner des plaintes, une couverture médiatique négative et des problèmes  
de non-conformité qui sont sans gravité; 

• peuvent avoir certaines répercussions sur la perception du public; 

• peuvent soulever de légères préoccupations chez les intervenants; 

• peuvent avoir une incidence minime sur la prestation des services. 

Si ces risques surviennent, leurs conséquences pourraient être atténuées par les activités 
normales ou exiger peu d’efforts. 

Tolérance de l’ICIS à l’égard des risques liés au respect de la vie privée et à la sécurité : FAIBLE 
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6 Méthodologie de gestion des 
risques liés au respect de la 
vie privée et à la sécurité 

 

La méthodologie de gestion des risques liés au respect de la vie privée et à la sécurité de l’ICIS 
est composée des 4 étapes suivantes :  

1. Détection du risque : les risques sont détectés au moyen de diverses sources et sont 
inscrits dans le registre des risques liés au respect de la vie privée et à la sécurité. 

2. Évaluation du risque : la probabilité d’un risque et son incidence possible sont évalués afin 
de déterminer si le risque doit être pris en charge. Les risques mentionnés dans l’énoncé de 
tolérance aux risques de l’ICIS ne nécessitent aucune prise en charge. 

3. Prise en charge du risque : les options de prise en charge du risque sont l’atténuation, 
le transfert, l’évitement ou l’acceptation du risque. 

4. Surveillance et examen du risque : les risques et les mesures de prise en charge 
connexes doivent être surveillés continuellement pour veiller à ce que les actifs 
informationnels de l’ICIS soient adéquatement protégés. 
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Annexe : Texte de remplacement 
pour les figures 
Texte de remplacement du cadre de gestion des risques de l’ICIS 

Première étape : établir le cadre (c’est-à-dire le cadre stratégique, le cadre de gouvernance, 
le processus, les méthodes et les outils). Deuxième étape : évaluer les risques (c’est-à-dire 
procéder à la détermination des objectifs stratégiques et des risques et à l’évaluation des 
risques). Troisième étape : répondre aux risques et les traiter (c’est-à-dire les indicateurs de 
risques clés, le plan stratégique et le plan d’action, et les champions de la gestion des risques). 
Quatrième étape : surveiller et communiquer (c’est-à-dire l’examen du cadre, la supervision 
par la haute direction et le Conseil d’administration, et la production de rapports sur la 
gestion des risques). 

Texte de remplacement pour le cadre de gouvernance 

Le comité exécutif de l’ICIS détient l’autorité d’accepter les risques surpassant le seuil de 
tolérance aux risques de l’ICIS. 

Le comité de la haute direction est responsable du programme de gestion des risques liés au 
respect de la vie privée et à la sécurité. Il 

• s’assure que le programme est mis en œuvre à l’échelle de l’ICIS; 

• appuie le programme; 

• règle les problèmes renvoyés à un échelon supérieur; 

• supervise et dirige les risques à l’échelle de l’entreprise et leur prise en charge; 

• formule des commentaires sur les autres stratégies d’atténuation possibles avant de 
présenter les risques au comité exécutif. 

Chaque membre est responsable de la gestion des risques liés au respect de la vie privée et à 
la sécurité de son secteur. 

Le comité chargé du respect de la vie privée, de la confidentialité et de la sécurité surveille et 
examine le programme de gestion des risques liés au respect de la vie privée et à la sécurité, 
ainsi qu’il supervise le registre des risques liés au respect de la vie privée et à la sécurité. 

Le chef de la sécurité de l’information et le chef de la protection des renseignements personnels 
élaborent, mettent en œuvre, gèrent et coordonnent le programme de gestion des risques liés 
au respect de la vie privée et à la sécurité. 
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Le comité de la haute direction, le chef de la sécurité de l’information et le chef de la protection 
des renseignements personnels formulent des commentaires sur le programme de gestion des 
risques de l’ICIS. 

Le programme de gestion des risques du système de gestion de la sécurité de l’information 
(SGSI) de l’ICIS oriente les activités du programme de gestion des risques liés au respect 
de la vie privée et à la sécurité. 



 aide@icis.ca
ICIS Ottawa
495, chemin Richmond 

Bureau 600 

Ottawa (Ont.) 

K2A 4H6 

613-241-7860

ICIS Toronto 
4110, rue Yonge 

Bureau 300 

Toronto (Ont.) 

M2P 2B7

416-481-2002

ICIS Victoria 
880, rue Douglas 

Bureau 600 

Victoria (C.-B.) 

V8W 2B7 

250-220-4100

ICIS Montréal 
1010, rue Sherbrooke Ouest 

Bureau 602 

Montréal (Qc) 

H3A 2R7 

514-842-2226

icis.ca 
22660-0720

mailto:aide%40icis.ca?subject=
http://www.icis.ca
http://twitter.com/CIHI_ICIS
https://www.facebook.com/CIHI.ICIS/
https://www.linkedin.com/company/canadian-institute-for-health-information
https://www.youtube.com/user/CIHICanada
https://www.instagram.com/cihi_icis
https://www.cihi.ca/fr/feed

	Table des matières
	1 Introduction
	2 Harmonisation avec le cadre de gestion des risques de l’ICIS
	3 Pourquoi la gestion des risques liés au respect de la vie privée et à la sécurité?
	4 Gouvernance de la gestion des risques
	5 Tolérance de l’ICIS à l’égard des risques
	6 Méthodologie de gestion des risques liés au respect de la vie privée et à la sécurité
	Annexe : Texte de remplacement pour les figures



Accessibility Report



		Filename: 

		22660_privacy-security-risk-management-framework-external-fr-web.pdf






		Report created by: 

		


		Organization: 

		





[Enter personal and organization information through the Preferences > Identity dialog.]


Summary


The checker found no problems in this document.



		Needs manual check: 2


		Passed manually: 0


		Failed manually: 0


		Skipped: 1


		Passed: 29


		Failed: 0





Detailed Report



		Document




		Rule Name		Status		Description


		Accessibility permission flag		Passed		Accessibility permission flag must be set


		Image-only PDF		Passed		Document is not image-only PDF


		Tagged PDF		Passed		Document is tagged PDF


		Logical Reading Order		Needs manual check		Document structure provides a logical reading order


		Primary language		Passed		Text language is specified


		Title		Passed		Document title is showing in title bar


		Bookmarks		Passed		Bookmarks are present in large documents


		Color contrast		Needs manual check		Document has appropriate color contrast


		Page Content




		Rule Name		Status		Description


		Tagged content		Passed		All page content is tagged


		Tagged annotations		Passed		All annotations are tagged


		Tab order		Passed		Tab order is consistent with structure order


		Character encoding		Passed		Reliable character encoding is provided


		Tagged multimedia		Passed		All multimedia objects are tagged


		Screen flicker		Passed		Page will not cause screen flicker


		Scripts		Passed		No inaccessible scripts


		Timed responses		Passed		Page does not require timed responses


		Navigation links		Passed		Navigation links are not repetitive


		Forms




		Rule Name		Status		Description


		Tagged form fields		Passed		All form fields are tagged


		Field descriptions		Passed		All form fields have description


		Alternate Text




		Rule Name		Status		Description


		Figures alternate text		Passed		Figures require alternate text


		Nested alternate text		Passed		Alternate text that will never be read


		Associated with content		Passed		Alternate text must be associated with some content


		Hides annotation		Passed		Alternate text should not hide annotation


		Other elements alternate text		Passed		Other elements that require alternate text


		Tables




		Rule Name		Status		Description


		Rows		Passed		TR must be a child of Table, THead, TBody, or TFoot


		TH and TD		Passed		TH and TD must be children of TR


		Headers		Passed		Tables should have headers


		Regularity		Passed		Tables must contain the same number of columns in each row and rows in each column


		Summary		Skipped		Tables must have a summary


		Lists




		Rule Name		Status		Description


		List items		Passed		LI must be a child of L


		Lbl and LBody		Passed		Lbl and LBody must be children of LI


		Headings




		Rule Name		Status		Description


		Appropriate nesting		Passed		Appropriate nesting







Back to Top
